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TlTRE VII. 1 TITRE VII. · 
DE LA COMMISSION. 1 DR LA COMMISSION ET DES TRANSPORTS. 

SECTION III. 1 SECTION III. 

DES COM!'tllSSIONNAinES DE TRANSPORTS I DES COMMISSIONNA.IRES DE TRANSPORTS 
ET DES VOl'fURIBRS. ET DES VOITURIERS• 

CHAPITRE I. 1 'álIAPi1i'RE 'J. 1 

DES COMMISSIONNAIRES DG TRANSPORTS 

ET DES VOITURIERS EN GÊNÊRAL, 

ARTICLE PREMIER. 

Le contrat de transport se éons- '; 
tate par la lettre de voiture. 

La lettre de voiture indique : 
Le lien et la date de l'expédition; 
Le nom et Ie domicile de l'expé- 

diteur; 
Le nom et le domicile de celui à 

qui les objets à transporter sont 
adressés; 

Le nom et le domicile du voitu 
rier ainsi que du commissionnaire 
par l'entremise duquel le transport 
s, opère, s'il y en a un ; 

La nature, la quantité et la marque 
particulière de Ja marchandise; 

Le délai dans lequel le transport 
doit être effectué; 

Le prix du transport; 
Elle est signée par l'expéditeur 

ou par le commissionnaire; 
La lettre de voiture est copiée 

par Je commissionnaire et par le 
voiturier, sur un registre coté et 
parafé, sans intervalle et de suite. 

ART, 2. 

Le commissionnaire ou le voitu- 

DBS COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORTS 

ET DES vorrnaraas EN CrÉNÉRAL, 

ARTIGL,1 PRBllllBl\. 

. La lettre de voitilre 'c6nstate le 
contrat de transport. 

Elle indique : 
(Le reste comme ei-contre.) 

Aai-. t. 

Le uommissionuaire ou ie ·voitu- 
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AMlllllllEMEN'l'8 DU GOVVlll\Nll1'UlNT. 

TITRE VII. 
DE LA COMMISSION. 

SECTION Ill. 

DES COMIIIISSIONNAIRllS DE TRANSPORT sr DES VOITURll!R.S. 

CHAPITRE PREI\'IIER. 
»ES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORTS ET Dl'!:S VOITUB.lERS EN GÉNÉRAL. 

ARTICLE PREMIER, 

Le contrat de transport est conclu par l'acceptation de l'objet à expédie·r; 
il se constate par la lettre de voiture" sans pl'éj-udice à tout aiit1~e moye-n 
de preuve. 

La lettre de voiture indique : 
f O Le lieu et la date de l'expédition; 
2° Le nom et le domicile de l'expéditeur; 

5° Le nom et le domicile du destinataire ; 

4° Le nom et Ie domicile du voiturier ou du commissionnaire par l'entremise 
duquel le transport s'opère ; 

ä0 La nature, le poids ou la contenance des objets à transporter, le nombre 
et la marque particulière des colis ; 

69 Le dêlai et le prix du transport ou les condil'ions réglemeriütires aux 
quelles se réfëren: les parties. 

la lettre de voiture est signée par l'expéditeur ou le commissionnaire. 

Elle est copiée par le commissionnaire ou le voiturier sans intervalle et de 
suite, sur un registre coté et parafé conformément à l'article l8 du Code de 
commerce. 

A:llT. 2. 

Le commissionnaire ou le voiturier est tenu d'inscrire sur son livre-journal, 
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rier est tenu d'inscrire sm· son livre 
journal la nature et la quantité des 
objets à transporter. 

Anr. 5. 

Il est garant de l'arrivée des objets 
à transporter dans le délai déter 
miné pat· la lettre de voiture, hors 
Ie cas de force majeure. 

Anr. 4. 

Il est garant des avaries ou pertes 
des objets à transporter, à moins 
que les avaries ou la perte ne pro 
viennent du vice propre de la chose 
ou de force majeure. 

ART. ä. 

li est garant des faits du commis 
sionnaire ou du voiturier intermé 
diaire auquel il adresse les objets à 
transporter. 

rier est tenu d'inscrire sur son livre 
journal la déclaration, de la natt,re 
et de la quantité des objets à trans" 
porter, et, s'il en est requis, de leur 
valeur. 

ART. 5. 

Il est garant de l'arrivée des objets 
à transporter dans le délai convenu, 
hors le cas de force majeure. 

ART.4 

(Comme ci-contre.) 

ART. 5. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. 6. l ART. 6. 

Ces objets, sortis des magasins du 1 (Comme ci-contre.) 
vendeur ou de l'expéditeur, voya- 
gent, s'il n'y a convention contraire, 
aux risques et périls de celui à qui 
ils appartiennent, sauf son recours 
contre le commissionnaire et le voi- 
turier chargés du transport. 

AnT 7. 1 Aar. 7. 

La réception des objets trans- 1 , (Comme ei-contre.) 
portés et le payement du prix étei- 
gnent toute action contre le com- r . 
missionnaire et contre le voiturier. 
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d'après les déclaration$ de l'expéditeur, la nature, la quantité et, s'il en est 
'requis, la valeur des marchandises. 

ART. 5. 

ll répond de l'arrivée des objets à transporter dans le délai convenu, hors le 
cas de force majeure. 

Anr. 4. 

Il est respo·nsable dès avaries ou pertes des marchandises, à moins que ces 
avaries ou ces pertes ne proviennent du vice propre de la chose ou de force 
majeure. 

Aar. 3. 

(Projet du Gouvernement.) 

ART. 6. 

La marchandise sortie des magasins du vendeur ou de l'expéditeur, voyage, 
s'il n'y a convention contraire, aux risques et périls de celui à qui elle appartient, 
sauf le recours de celui-ci contre le commissionnaire et le voiturier. Néanmoins, 
jusqu'à la remise des objets à destination, le 1Joilu1·ier est tenu de suivre les 
inslructioi,s cle rexpéditeur, qui seul reste maître de disposer de l'expédition. 

AaT. 7. 

La réception des objets transportés et le payement du prix éteignent toute 
action contre le voiturier. 

2 
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ART. 8. 

En cas de refus ou de contestation 
pour la réception des objets trans 
portés, leur état est vérifié, si un 
intéressé le demande, par un ou-par 
trots experts nommés par ordon 
nance au pied d'une requête, par le 
président du tribunal de commerce, 
ou, dans les cantons où il n'y a pas 
de tribunal de commerce, pal" le 
juge de paix. 

Le dépôt ou séquestre et ensuite 
le transport dans un dépôt public 
peut en être ordonné. 
La vente peut en être ordonnée 

en faveur du voiturier ou du oom 
missionnairejusqu'à concurrence de 
ce qui Jui est dû à r occasion du 
transport. 

Anr. 9. 

Toutes actions entre le commis 
sionnaire et le voiturier, à raison de 
la perte totale ou partielle, de l'ava 
rie ou du retard dans la remise des 
objets à transporter sont prescrites 
après six mois pour les expéditions 
faites à l'intérieur de la Belgique, et 
après un an pour celles faites à 

P1\OJBT 'DM U C0IIIJIIIIJHI0X, 

Toutefois) daris le cas d'avarie 
occulte, l'action du destinataire 
pourra encore être admise s'il est 
p1·ouvé qu'elle a été introduite aussi 
tôt ·après la découverte de l'avarie et 
que celle-ci est antérieure à la livrai 
son. 

ART. 8. 

(Comme ci-eontre.) 

ART.9. 

Toutes actions contre le commis 
sionnaire et le voiturier, à raison de 
la perte totale ou partielle, de l'ava 
rie 011 du retard dans la remise des 
objets à transporter sont prescrites 
après six mois pour les expéditions 
faites à l'intérieur de la Belgique, et 
après un an pour celles faites à 
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Les réserve« faites lors de la 'réceptfon de l'envoi sont dénuées d'effet si elles 
tle sont pas acceptées par le chemin de fer. 

Da11s le cas d'atarie occulte l'action est encore reeeooble si elle est intentée 
dans les sept jours de la réception et à charge pour le demandeur d'établir 
que le dommage s'est produit dans l'intervalle écoulé entre la remise au 
transport et la lioraison; 

ART. 8. 

En cas de refus des marchandises ou de contestation pour leur réception, leur 
état est vérifié, sur la requête d'un intéressé, par un ou trois experts nommés 
par le président du tribunal de commerce ou, à son défaut, par le juge de paix. 

L'ordonnance peut prescrire le dépôt 01, séquestre des objets, crinsi que leu·r 
transport dans un local public ou privé. 

La vente peut en être ordonnée en faveur du voiturier ou du commissionnaire 
soit jusqu'à concurrence de cc qui lui est dû à l'occasion du transport, soit 
pour la totalité, mais sauf l'opposition du, destinataire. Cette ver,te a lieu 
p-ubliquement dans la localité désignée par le jttge, et à un ir1tervalle de trois 
jours ('rancs au moins à partir de l'avis qui en est transmis au destinataire et 
à l'expéditeur. Ce délai est porté au double lorsque l'un des intéressés réside 
à l' étrœnger. 

ART. 9. 

Toutes actions dérivant du contrat de transport, à l'exception de celles qui 
résultent d'ur. fait qualifié par la loi pé11ale, sont prescrites par six mois en 
matière de transports intérieurs et pcw une année en matière de transports 
internationaux. 
La prescription court à partir du jou,r où s'est produit le fait qui domie 

lieu à l'action. - 
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l'étranger : le tout à compter, pour 
le cas de perte totale, du jour où le 
transport aurait dû être effectué, et, 
pour le cas de perte partielle, du 
jour où Ja remise aura été faite; 
sans préjudice des cas de fraude ou 
d'infidélité. 

CHAPITRE Il. 

DES TRANSPORTS PAR CHEMIN DE FER, 

§ {er. Dispositions générales. 

A11.T. !O. 

L'administration de tout chemin 
de fer mis à la disposition du public 
est tenue d'effectuer les transports 
de personnes, de marchandises ou 
de personnes et de marchandises, 
en vue desquels le chemin a été 
établi. 

Toutefois les marchandises en 
destination d'une autre ligne ne 
doivent être acceptées, que si l' obli 
gation en résulte soit de l'acte de 
coucession, soit des tarifs et livrets 
réglant les services mixtes ou inter 
nationaux. 

Pl\O.JET 'DB 1..A comm111110N, 

l'étranger : Ie tout, à compter, pour 
le cas de perte totale, du jour où le 
transport aurait dû être effectué, et, 
pour le eus de perte partielle, d' avaM 
rie m~ de 'retard, du jour où la 
remise aura été faite; sans préjudice 
des cas de fraude ou d'infidélité. 

1\RT, 9bia • 

Les dispositions contenues dans le 
préeen: chapitre sont communes 
aux maîtres de bateaux et aux entre 
p'reneurs de diliqences et de voitures 
publiques. 
Elles sont applicables aux exploi 

tations de chemins de fer, sauf les 
dérogations résultant du chapitre Il. 

ART. to. 
L'administration de tout chemin 

de fer mis à la disposition du public, 
est tenue d'effectuer les transports 
de per.~onnes et de marchandises, en 
vue desquels le chemin a été établi: 

(Comme ci-contre.) 
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(Projet de la commission.) 

CHAPITRE II. 

DIS TRANSPORTS PAR ClllUllN D~ FER. 

§ fer. Dispositions génémles. 

Aar. JO. 

{■r §. (Projel de la commission.) 

Toutefois" elfe ne doit accepter les marchandises en destination d'un autre 
réseœu que si elle y est obligée soit par son acte de concession, soit par ses tarifs 
at règlements. 

ART. i 1. 

(Art. t 5 du projet du Gouvernement.) 
5 
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ART, 11. 

Les prix et les conditions du 
transport sont fixés : sur les che 
mins de fer de l'État, pat· une loi 
spéciale ou en vertu de cette loi; 
sur les chemins de fer concédés, 
par lem· administration, dans les 
limites du cahier des charges, et 
sous l'approbation du Ministre des 
Travaux Publics. 
Tonte modification aux prix ou 

aux conditions des transports ne 
peut être mise ù exécution que 
quinze jours après sa publication, 
pui· la voie du 11loniteur. Ce délai 
peut être réduit à vingt-quatre 
heures, lorsqu'il s'agit de trans 
ports internationaux. 

ART. ,12. 

11 est interdit à toute administra 
tion de chemin. de fer de conclure 
des traités particuliers dérogeant 
aux prix et conditions des tarifs 
publiés. 

ART. -15. 

Le contrat de transport est con 
clu aux prix et aux conditions des 
tarifs et des règlements légalement 
publiés. 

ART. H. 

(Comme ei-eoutre.) 

Les règlements dont l'objet - est 
applicable û tous les chemins de fe1· 
sont décrétés par arrété royal. Tous 
rè9leme11ts d'administration génê 
raie, tous 'règlements particuliers 
nfoti{s aux prix et aux conditions 
des trœnsperts seront pub/'iés aie 
Moniteur. Ils sont obligatoires au 
plus tot le ouinzième Jout· après 
cette publication. Ce délai peut èt'l·e 
réduit à vingt-qual're heures quamt 
il s'agit de trimsports internotio 
naux. 

ART. i2. 

(Comme ci-contre.) 

A_ar. i5. 

(Comme ei-eontre.) 

L'administration doit" au. moyen 
de tableaux" d'affiches ou de toute 
autre manière, mettre le public à 
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Aur 12 (art. H). 

1•r S- (Projet du Gouvernement.) 

Les règlements applicables à tous les ehemùu de [er sont décrétés par 
arrêté royal. Tous règlements nlati{s aux prix et aux conditions des trans 
ports sont obligatofres au plus tôt le quinzième Jour de leur publication au 
Moniteur. Ce délai peut être réduit à ·v-mgt-qlll•h·e heures qzeand il s'ugit 
de transpor·ts inteniationa ux. 

ART. 1.5. 

(Art. -f ~ du projet du Gouvemement.) 

ARr. rn~i•. 
(Suppt·ùné.) 
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§ 2. Des voyageurs. 

ART. 14. 

Un règlement d'administration 
générale détermine les conditions 
d'admissibilité des voyageurs dans 
les trains. 

An.T. Hi. 

A défaut de représenter le billet 
de place dont il doit être muni, le 
voyageur peut être astreint à payer 
Ie double du prix du tarif; s'il ne 
j ustific pas de r endroit où il est entré 
dans le train, il peut être tenu de 
payer Ie double du prix pour tout 
le parcours depuis le point de 
départ du train, le tout sans préju 
dice des peines comminées par Ia 
loi. 

Si le voyagcm· prouve qu'il a 
perdu son billet; il ne doit payer 
que Ie prix du trajet qu'il a fait. 

ART. 16. 

En cas d'interruption du voyage ou 
de retard à l'arrivée, soit à destina 
tion, soit an lieu de correspondance, 
autrement que par suite d'un cas 
fortuit ou par le fait d'une adminis- 

Pl\OlET DE LA. COMMIIUIION. 

même de 3e 'l'enseigner exactement, 
dans chaque station, sur les cond'i 
tiens de transport, les taxes el les 
(mis accessoires, sur les heures de 
depœrt et de passage des trains" les 
heures de leur: arrivée aux diffë 
rentes destinations" ainsi que sur le 
p'riœ des billets qui peuvent y ëtre 
clélù,rés. 

§ 2. Des voyagew·s. 

ART. {4. 

(Comme ci-coutre.) 

ART. HL 

(Supprirné.) 

ART. {6. 

Hn cas de refu« d'effectuer le 
transport conformément attx tarifs 
publiés" en cas d'interruption du 
voyage Oll de retard à l'arrivée, soit 
à destination, soit au lieu de corres- 



( 13 ) 

.&IIDD■K■lf'l'8 DV QOUVBl\lUlM8NT. 

S 2. Des voyageurs. 

ARr. !4. 

Un ·règleme1it détermine les conditions d'admissibilité des voyageurs dans les 
trains. 

AJtT. t F>. 

(Supprimé.) 

ÁllT. f 6. 

En cas de refus d'effectuer le transport conformément aux. conditions régle 
mentaires, en cas d'interruption de voyage, ou de retard à l'arrivée, soit au lieu 
de destination, soit ail lieu de correspondance, le voyageur a droit à des dom 
mages-intérêts conformément aux articles if 47 et suivants du Code civil. 
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trntion étrangère, le voyageur a 
droit à des dommages-intérêts con 
formémcut au droit commun. 

l'l\OJST DE LA COMMJ88lON, 

§ 5. Des bagages et des marchandises. 

ART. 1.7. 

Un règlement d'administration 
générale détermine les conditions 
auxquelles le voyagcm' a le droit de 
faire transporter- ses bagages par le 
train où il est admis et quels sont 
les bagages qu'il peut garder avec 
lui. 

L' administrationn' encourt aucune 
responsabilité spéciale du chef de 
ces derniers. 

ART. !8. 

Il est délivré, contre remise des 
bagages: un bulletin numéroté indi 
quant la <late, les points de départ 1 

et de destination, le nombre de 
colis, Ie poids total, le prix perçn et, 
le cas échéant, les déclarations faites 
au vœu des articles 56 et ö7. 

ART. m. 
Les bagages sont remis au voya- 

pondanec, autrement que par suite 
d'un eus fortuit ou pur le fait d'une 
administrai ion étrangère, le voya 
geur a droit à des dommages-inté 
rêts conformément au droit com 
mun. 

ll est interdit à l'administration 
d'ùisérer dans ses tarifs ou règle 
ments des stipulatùm« qui modifient, 
en ce qui concerne les voyageurs, 
la responsabil'ité qui lui incombe, 
d'après le droit commun. 

§5. Des bagages et des marchandises. 

ART, !7. 

(Comme ci-contre.) 

ART. '.1.8. 

(Comme ci-contre.) 

Aa.T. 19. 

(Comme ei-contre.) 
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(Projet de la commission.) 

§ 5. Des bagages et des marchandises. 

ART. f 7. 

Un règle1ne11,t détermfne les conditions auxquelles les voyageltrs ont droit de 
faire transporter leurs bagages par le train où ils sont admis. Relativement 
aux bagages qiee les voyayewrs peuoeut garder avec eux" l"adminisfrc,tion 
,n• encou,rt de responsabilité que si sa faute est établie. 

ART. 18. 

Il est délivré, contre remise des bagages à l' expéditfo.n" u11 bulletin numéroté 
et daté, indiquant les points de départ et de destination, le nombre et le 
poids total des colis, Ie prix perçu et le cas échéant, les déclarations d'intérêt 
à la litiraison. 

Aar. 19. 

Les bagages.sont délioré« à l'arrivée du train en échange du bulletin. 
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geur à l'arrivée du train en échange 
du bulletin. 

A:RT. 20. 

Un règlement d'administration 
générale détermine les marchan 
dises qui peuvent être admises au 
transport et les conditions de cette 
admission. Il détermine également 
les transports pour lesquels une 
lettre de voiture n'est pas exigée. 

ÁRT. 2L 

Dans le cas où la lettre de voiture 
n'est pas requise, les agents du che 
min de fer enregistrent les déclara 
tions verbales de l'expéditeur 

ART 22. 

L'administration est tenue de re- 

Dans chaque station, l'admi11is 
l'ration est obligée d' avoi-r un local 
où sont mis en sûreté, pendant le 
délai et aux condùùms à fixer par 
les tarifs, les bagages non réclamés 
après l'arrivée du train et ceux que 
les voyageurs demandent à laisser 
e11 dépôt. 
La personne qul a fait le dépôt 

reçoit im bulletin constatant la 
nature et le nombre deso': jets et" 
si elle le demande" leur poids total. 
Elle doit les réelœmer dans le délai 
fixé : ce délai expiré, l'adminisfra 
tion est autorisée <t en [aire ordonner 
la oeute, c:onfèwmément à l' artiele 8.- 

ART. 20. 

(Comme ei-contre.) 

ART. !f. 

Dans Ie cas où la lettre de voiture 
n'est pas requise, les agents de 
l'admini.:,tration enregistrent les 
déclarations verbales de l'expédi 
teur. 

ÁRT. 22. 

L'administration est tentte de 
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Dans chaque station, l'administration est obligée d'avoir un local où sont placés 
eu s1h'eté les bagages non réclamés après l'arrivée du .train et ceux que les 
voyageurs demandent à laisser en dépôt. 

Le déposant reçoit un bulletin constatant la nature> le nombre et s'il le 
désire, le poids total de ses colis. 
Il doit les réclamer dans le délai fixé par les règlem,ents; ce délai expiré, 

l'admlnîstration est autorisée à provoquer la vente de ces objets~ conformément 
à l'article 8. 

Anr. 20. 

Un règlemmt énumère les marchandises qui peuvent être admises au trans 
port et les conditions de cette admission. li énonce également les expéditions pour 
lesquelles une Ieure de voiture est exigée. 

Aar. 21. 

(Projet de la commission.) 

ART. 22. 

L'adrninîstration est tenue de délivrer à l'expéditeur, s'il le demande, 
~ 
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mettre à l'expéditeur, si celui-ci le 
demande, un récépissé constatant 
ses déclarations quant à la nature de 
la marchandise, Je nombre de colis, 
le poids total, Ic jour et l'heure de 
l'acceptation, la destination, le tarif 
aux conditions duquel le transport 
doit s'effectuer et, aux cas des arti 
cles 56 et 57, les déclarations de 
l'expéditeur. 

L'administration ne répond que 
du nombre de colis et du poids total 
déclarés. 

PI\0.J&'l' JID LA C:OIIIMIHI0N, 

1\ll.T, 23. 

Toute fausse déclaration qm a 
pour but ou pour conséquence de 
dissimuler l'importance du risque à 
courir pa1· le chemin de fer, d'éluder 
l'application des taxes, de soustraire 
l'expéditeur à des mesures de pré 
caution ou de police exigées par les 
lois et les règlem<.>nts, donne lieu au 
payement du double cle Ia taxe ap 
plieable, sans préjudice aux péna 
lités commiuées par les lois et aux 
dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

1 
ART. 24. 1 

Si l'administration a des motifs / 
1 

sérieux de présumer une fausse dé- 1 

remettre à l' expéditeiw ien récépissé, 
si celui-ci le demande" constatant la 
nature de la marchandise, le nom 
bre des colis, le poids lot at" te four 
et l'heure de l'acceptation, la desti 
nation, le tarif aux conditions duquel 
le transport doit s'effectuer" le pri» 
et le dêla-i du transport, et, aux cas 
des artides 56 et 57, les déclarations 
de l' expéditeur. 
Les indications de la lettre de 

voiture el du récépissé relatives à 
la contenance oit à la mesure sont 
acceptées sans garantie par l' admi 
nistration. 

Toutes les énonciations des lettres 
de voil'ure et des récépissés, con 
troires au» stipulations 1·églemen 
taires aietorisées par la loi, sont 
réputées tmlles et 'non ave1mes. 

ÁRT, 23. 

Toute fausse déclaration qm a 
pour but ou pour conséquence d' al 
térer mi d'éluder l'application des 
tarifs et des règlements donne lieu 
au payement du double de la taxe 
applicable" sans préjudice aux péna 
lités cornminées par les lois et aux 
dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

ART. 24. 

Si l'administration a des motifs 
sérieux de présumer une fausse dé- 
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un récépissé constatant la nature de la marchandise, le nombre et le poids total 
des colis, le jour et l'heure de l'aoeeptatlon, la destination, Je prix et le délai 
du transport ou le tarif applicable, et, le cas échéant, les déclarations d'intérêt 
á la livraison, 

2• §. (Projet de la. commission.) 

Toutes énonciations dans les lettres de voilure et les récépissés, contraires 
aux stipulations réglementaires autorisées par la loi, sont réputées nulles 
et non avenues 

ART. 23. 

(Projet de la commission.) 

ART. 24. 

Si I'administration a des motifs sérieux de présumer une fausse déclaration ou 
la présence de matières nuisibles et dangereuses non déclarées ou prohibées 
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claration , ou la présence de matières 
nuisibles ou dangereuses non décla 
rées ou prohibées au transport: clic 
pent faire procéder ù l'ouverture des 
colis ou bagages, même de ceux q ne 
les règlements autorisent les voya 
geurs à garder auprès d'eux 1 soit 
contradictoirement avec l'expédi 
teur, le destinataire ou le voyageur, 
soit à l'intervention d'un officier de 
police judiciaire. 

Atn. 2ö. 

L'administration est tenue d'opé 
rer les transports de marchandises 
dans l'ordre où ils lui sont confiés, 
sauf les raisons de préférence qui 
seraient fondées sur l'intérêt public. 

ART. 26. 

Les règlements déterminent les 
délais dans lesquels doivent s'opé 
rer: 
f O L'acceptation des transports 

ou Ia mise des wagons à Ia disposi 
tion de l' expéditeur , 

2° Les transports; 
51> La remise des marchandises au 

destinataire. 
Il ne peut être stipulé de délais 

pour l'acceptation des transports 
destinés à l'intérieur du pays que 
s'il s'agit : 
{0 D'expéditions par charge com 

plète en service de petite vitesse; 
2° D'animaux vivants, de voitures 

ou d'objets exigeant l'emploi d'un 
matériel spécial expédiés même à 
grande vitesse et par charge incom 
plète. 

PI\0.JllT DE LA COMMI88ION. 

clarntion, ou la présence de matières 
nuisibles ou dangereuses non décla 
rées ou prohibées au transport, elle 
peut faire procéder à. l'ouverture des 
colis ou bagages, même de ceux que 
les règlements autorisent les voya 
geurs â gal'cler auprès d'eux, soit 
contradictoirement avec l'expédi 
teur, le destinataire ou le voyageur, 
soit en cas d'absence oit de refue, à 
l'intervention d'un officier de police 
judiciaire étranger à l' administ-ra 
tion. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 26. 

Les règlements déterminent les 
délais dans lesquels doivent s'opé 
rer : 

1° L'acceptation des transports 
ou ln mise des wagons à la disposi 
tion de l'expéditeur; 

2° Les transpurts ; 
5° La remise des marchandises au 

destinataire. 
Il ne peut être stipulé de délais 

pour l'acceptation des transports 
destinés à l'intérieur du pays que 
s'il s'agit : 

·l O D'expéditions par charge com 
plète e11 service de petite vitesse; 

2° D'animaux vivants, devoitures 
ou d'objets exigeant l'emploi d'un 
matériel spécial expédiés même à 
grande vitesse et pat· charge incom 
plète. 
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an transport, elle pent faire procéder à l'ouverture des colis ou bagages, même 
lorsque les voyageu,rs sont autorisés à les garder auprès d'eux, Cette opération 
s'accomplit contradictoirement avec l'expéditeur, le destinataire ou le voyageur, 
et en cas d'absence oit de refus de l'intéressé1 à l'intervention d'un officier de 
police judiciaire choisi, autant que possible, en dehors de l'administration. 

Anr. !N. 

L administration est tenue d'opérer les transports de marchandises dans l'ordre 
où ils lui sont confiés, sauf les raisons de préférence qui seraient fondées sur 
l'intérêt public ou les nécessités du service. 

ART. 26. 

(Projet de la commission, sauf les deux paragraphes 8 et 9.) 

6 
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Dans ces cas : le chemin de fer 
n'est pas tenu de recevoir la mar 
chandise avant que le chargement 
puisse en avoir lien. 

ART. 27. 

Lorsque le chargement ne peut se 
faire immédiatement, les demandes 
de transport sont constatées par leur 
inscription dans un registre spécial 
et, en outre, si l'expéditeur le ré 
clame, à l'aide d'un bulletin indi 
quant le jour et l'heure où elles sont 
remises au chemin defer. 

ARr,128. 

Lorsque les marchandises doivent, 
selon les règlements, être déchar 
gées par le destinataire, Ie chemin 

PI\OJET llE LA COl\11111&6101'1, 

Tcutetois , le délai stipulé ne 
pourra être de plus de deu» [our« 
entre le -moment de la demande et 
le moment de l'acceptation de la 
marchandise ou de la remise du 
matériel à l'expéditeur. 
Il est porté ait double pour les 

transports qui nécessitent l'emploi 
de pl-us de cinq wagons ou d'un 
matériel spëciol, 

Dans ces cas , l' administration 
n'est. pas tenue de recevoir la mar 
chandise avant que le chargement 
puisse en avoir· lieu. 

L 'acl1ninistration est constituée en 
retard par la seule échéance des 
délais, sans mise en demeure 
préalable. 
Les délais sont calculés d'heure 

à hm,re. Les heures de 1mit et les 
jours fériés 1ie sont pas décomptés. 

Le délai est p1·olon9ê de 24 hein-es 
lorsqu'il. expire un jO'Ur férié. 

ART. 27. 

(Comme ci-contre, sauf fa fine : 
c< remises ti l'ad-ministratitm. ») 

Aar. 28. 

Lorsque les marchandises doivent, 
selon les règlements, être déchar 
gées par le destinataire, l' adminis- 
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Toutefois, Ic délai stipulé ne peut dépasser deux jours entre le moment de la 
demande et celui de l'acceptation de la marchandise ou de la remise du matériel à 
l'expéditeur. 

Ce délai est porté au double pour les transports qui nécessitent l'emploi de 
plua de cinq wagons. 

L'administration est constituée en retard pat· la seule échéance du terme, sans 
mise en demeure préalable. 

Les délais sont calculés d'heure à heure, sans décompter les heures de nuit ni 
les Jours f é:l'iés. 

Ils sont ptolongés de vingt-quatre heures l01·squ'ils eœpiren: un jour férié. 

ART. 'J.7. 

(Projet du Gouvernement.) 

A1tT. 28. 

Lorsqu'en »ertu du, ,·èglement les mereiumdises ne doivent pas être déc/iat·~ 
gées pm· l'administration_. celle-ci, après l'expiration des délais -fixés pour 
cette opération et après at:is do-nné au destinataire, peul faire procéder d'office 
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dP fer pPul, après l'expiration des 
délais réalementaires foire urocé- 

~ ' f 
der d'office an déchargement et 
même à la remise à domicile, aux 
frais, risq nes et périls de qui de 
droit. 

ART. 29. 

Les marchandises susceptibles 
d'une prompte détérioration peu 
vent, après l'expiration du délai 
fixé pour l'enlèvement, être ven 
dues même de la main à la main, 
sans autre formalité que la consta 
tation préalable de lem· état par un 
officier de police judiciaire. 

Le résultat lie la vente est annoncé 
à l'expéditeur et au destinataire. 

Dans tous les autres cas, si le 
destinataire ne prend pas livraison 
des marchandises, le chemin <le fer 
doit se conformer à l'article 8. 

§ 4. De ta 1·esponsabiHté. 

ART. 50. 

Tout refus ou retard, soit dans 
I'agréation des demandes de trans 
port, soit dans la livraison du maté 
riel, soit dans la remise des mar 
chandises ou des bagages, toute 
perte ou avarie, oblige l'adminis 
tration du chemin de fer à réparer, 
conformément au droit commun, le 
préjudice causé. 

Sera considéré comme no cas de 

1'1\0.JET IlE LA COMMISSION, 

tratùm peut, après l'expiration des 
délais réglementaires et ap1·ès avis 
donné au destinauiire, foire procé 
der d'office an déchargement, à 
l'e1mnagasi11age et même à la remise 
à domicile, aux frais, risques et 
périls de qui de droit. 

ART. 29. 

Les marchandises susceptibles 
d'une prompte détérioration peu 
vent, après l'expiration du délai 
fixé pouc- l'enlèvement, être ven 
dues même de ta main à la main, 
après avis donné au destinataire et 
sans autre formalité q uc_ la constata 
tion préalable de leur état pal' un 
officier de police judiciaire~ étrtm- 
9er û l'administration. 

Le résultat de la vente est annoncé 
à l'expéditeur et au destinataire. 

Dans tous les autres cas, si le 
destinataire ne prend pas de livrai 
son des marchandises, l'administra 
tion doit se conformer à l'article 8. 

§ 4. De la responsabilité áes admt 
nistration« de chemins de [er, en 
ce qiti concerne les marchandises 
el les bagages. 

ART. 50. 

§ 1°1·• (Comme ei-coutre.) 

§ 2. Sera considéré comme un 



( 2ts ) 

AMENllll!llilENTl!I nu GOVVEl\NllMIUf'l'. 

au déchargement, ù l'emmagasinage, et même à la remise à domicile, aux frais, 
risques et périls de qui etc droit. 

AI\T. 29. 

.1fprès l'expiration du délai fixé pou1· l'enlèvement, les marchandises sus 
ceptibles d'une prompte détérioration peuvent être vendues pubUqueme·nt m, 
même de la main à la main, sans autre formalité que la constatation préalable 
de leur état par un officier de police judiciaire, c/wisi autant que possible en. 
dehors de l'administ1·atioti. 
Sau] les cas d'urgence, le destinataire et l'expéditeu'l' sont avisés de la 

mesu·re projetée. 

Le résultat de la vente est annoncé aux intéressés. 

Dans les autres cas, lorsqu'il n'est pas pri« livraison des marchandises, 
l'ndministratlen doit se conformer à l'article 8. 

§ 4. De la responsabilité des admittistrations de chemins de [er, en ce qui 
concerne les mm·ehandises et les bagages. 

ART. 50. 

Toute perte ou; avarie, tout refus ou retard, soit dans l'agréation des demandes 
de transports ou dans Ja livraison du matériel, soit dans la remise des mar 
chandises ou des bagages, oblige l'administration du chemin de fer à réparer, 
conformément ar, droit commun, le préjudice causé. 

(2° paragraphe du projet du Gouvernement, supprimé.) 
7 
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force majeure, la circonstance que 
les transports ont excédé les limites 
du trafic normal. 

ART. 51. 

Les tarifs ou règlements peuvent, 
dans les cas prévus ci-après, modi 
fier, au profit du chemin de fer, les 
conditions et l'étendue de la res 
ponsabilité qui lui incombe. 

Anr. 52. 

Il est permis au chemin de fer de 
stipuler qu'il ne répond ni des 
pertes ou avaries ni des risques 
auxquels sont exposés en cours de 
voyage: 

1 ° Les animaux vivants; 
2~ Les marchandises réglemen 

tairement considérées comme su 
jettes à avarie par leur nature pro 
pre ou par f e seul fait du transport 
en chemin de fer; 

PI\O.JET DE LA C:OMMISSION, 

cas de force majeure la circonstance 
que les transports ont excédé les 
limites du trafic sin· lequel l'admi 
nistrtüion devait compter, 

AnT. 5f. 

Les tarifs ou règlements ne peu 
vent., hors les cas préous ci-après, 
modifier, au profit de l'administra 
tion, les conditions et Cetendue de fo 
'responsabilité qui lui incombe d'après 
l'article 50, en ce qui conce1-ne les 
marehandise« et les bagages. 

ART. 5f bts. 

Aue1me fndemnité n'est due si la 
perte, le reta·rd ou l'avarie est la 
conséquence (l'un cas fortuit, d'une 
[oree majeure ou d'une cause ét·ran 
gère qui ne peut être imputée à 
l'administ·rntion. 

ABT. 52. 

Il est permis á l'administration 
de stipuler qu'elle ne répond ni des 
pertes Oll avaries ni des risques 
auxquels sont exposés en cours de 
voyage: 
i O Les animaux vivants ; 
2° Les marchandises réglemen 

tairement considérées comme su 
jettes à avarie pat· leur nature pro 
pre ou par le seul fait du transport 
en chemin de fer; 
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Aucune indemnité n'est due si la perte, Ic retard ou I'avarie est la couséquenee 
d'un cas fortuit, d'une force majeure ou d'une cause étrangère qui ne puisse 
être imputée à l'administration. 

AnT. 5!. 

A l'exception des cas pNfous ci-après les tarifs ou règlements ne peuvent 
modifier, au profit de l'administration, les oouditions ni l'étendue de la respon 
sabilité qui lui incombe d'après l'article 50. 

Néanmoins, en maiièr« de tronsports internationaux, le chemin de [er est 
libre de stipulm· qu'il ne répand des faits stervenus ùors d11, pays que dans 
les limites où les administl"ations étrcnqëres en sont tenues vis-à-vis de foi. 

ART. 52. 

Il est permis à l'administration de stipuler qu'elle ne répond ni des pertes ou 
avaries ni des risques auxquels sont exposés en cours de voyage : 

i O Les animaux vivants ; 
2° Les marchandises désignées par les règlements comme sujettes ù avarie 

par leur nature propre ou par le seul fait du transport en chemin de fer; 
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5° Les marchandises qui, à la 
demande formelle et écrite de l'ex 
péditeur, sont transportées, soit 
par wagon découvert, alors que les 
règlements en prescrivent le char 
gement sur wagon fermé ou bâché, 
soit sans emballage ou avec embal 
lage insuffisant, alors que, à raison 
de leur nature, elles doivent être 
convenablement emballées; 
4° Les objets placés dans (('s voi 

tures transportées ; 
ä• Les marchandises renfermées 

dans des wagons voyageant sous le 
plomb de l'expéditeur ; 

6° Les marchandises qui, confor 
mément aux. règlements, sont con 
voyées par l'expéditeur ou ses pré 
posés; 

7° Les marchandises dont le char 
gement a été fait par les soins de 
I' expéditeur. 

Dans ce dernier cas, le chemin de 
fer peut, en outre, stipuler qu'il ne 
garantit pas le nombre de colis men 
tionné dans le récépissé ou dans la 
lettre de voiture. 

ART. 55. 
Lorsque les marchandises sont 

exposées à subir-, pendant le trans 
port, une diminution de poids, le 
chemin de fer peut stipuler qu'il 
n'est pas responsable du manquant, 
à concurrence d'une certaine quo 
tité à. déterminer par les règle 
ments. 

l'l\OJ&'l' DE LA COIIIJl'll!8l0l'i, 

5• Les marchandises qui, û la de 
mande formelle et écrite de l' expé 
diteur, sont transportées, soit pat· 
wagon découvert , alors que les 
règlements en prescrivent le char 
gement sur wagon formé ou bâché, 
soit sans emballage ou avec embal 
lage insuffisant, alors que, en raison 
de leur nature, elles doivent être 
convenablement emballées; 

4° Les objets placés dans les voi 
turcs transportées ; 

~• Les marchandises renfermées 
dans des wagons voyageant sous le 
plomb de l'expéditeur et à la de 
mande de celui-ci, pourmt que les 

- plombs soient intacts; 
6° Les marchandises qui, en oert« 

des règlements, sont convoyées par 
l'expéditeur ou ses préposés. 

7• Les marchandises dont le char 
gement a été fait par les soins de 
l'expéditeur. 

(Supprimé.) 

ART. 55. 
Lorsque les marchandises sont 

exposées â subir, pendant le trans 
port, une diminution de poidsJad 
ministrcüion peut stipuler qu'elle 
n'est pas responsable du manquant, 
à concurrence d'une certaine quo 
tité à déterminer par les règle 
ments. 



( 29) 

AMENDEMllNT8 IIV GOVV'El\llllMENT. 

511 Les marchandises qui, à la demande formelle et écrlte de l'expéditeur, 
sont transportées, par wagon découvert, alors que les règlements en prescrivent 
le chargement sur wagon fermé ou bâché el celles qui sont dépourvues d'em 
ballage ou. munies d'un emballage insuffesant, lorsqu'à raison de lem· nature 
elles doivent être convenablement emballées ; 

4° Les objets placés dans les voiLures transportées ; 

N° Les marchandises renfermées dans des wagons_ voyageant sous le plomb 
de l'expéditeur et à la demande de celui-ci, pom·,m que les plombs soient intacts. 

6° Les marchandises qui, e11 »ertu des règlements, sont convoyées par l'expé 
diteur ou ses préposés; 

7° Les marchandises dont le: chargement a été fait par les soins de l'expéditeur. 

Dans ce dernier cas, le chemin de fer peut, en outre, stipuler qu'il ne garantit 
pas Je nombre de colis mentionné dans le récépissé ou dans la lettre de voiture. 

Toutefois, ces clispositions ne sont pas applicables aux chargements opérés 
SOU$ la surveillance spéciale des agents du chemin de fer, lorsque cette sur 
veillance a été réclàmée conformément aux conditions réqlementaires. 

ÀRT, 55. 
(Projet du Gouvernement.) 

8 
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ART. 54. 

Si le déchargement a lieu pur les 
soins du destinataire, le chemin de 
fer peut stipuler qu'il n'est respon 
sable ni des avaries ni <ln manquant 
dans le nombre de colis ou dans le 
poids des marchandises, à moins 
que les avaries ou le manquant 
n'aient été constatés contradictoire 
mcnt avec les agents de l'adminis 
tration au moment du décharge 
ment ou de la remise du wagon au 
destinataire. 

ART, 5::i. 

Les stipulations de non garantie 
prévues par les articles précédents 
élèvent au profit de l'administration 
une présomption d'irresponsabilité 
qui ne peut être détruite que par la 
preuve d'une faute à sa charge. 

Aar. 56. 

L'expéditeur a la faculté, moyen 
nant Ie payement d'une taxe pro 
portionnelle, d'évaluer, au moment 
de l'expédition, le préjudice qu'il 
éprouverait pour Ia perte de· la 

-· •ll.OlllT' Dil L& UOMMIHlON, 

AaT. 54. 

Si le déchargement a lieu par les 
soins du destinataire, l'administra 
tion peut stipuler q1t'elle n'est res 
ponsable .... 

(Le reste comme ei-contre.) 

§ 2. .L' administmiion est tenue de 
procéder à cette vérification, si le 
desti·nataire l'exige. 

ART. 5ö. 

Lorsque la 1w11.-respansabilité de 
l'administration a été stipulée, dans 
les cas prévus par les articles 52, 55 
et 54, le dommage est présumé être 
la eonséquenee, soit du vice propre 
de la chose" soit des conditions de 
trunsport choisies par l'expêdite1w, 
soit dtt défaut d'emballage, soit des 
vices du cha·rge·ment ou dit déchar 
gem,mt, soit dit fait de la négligence 
de l'expéditeui· ou de ses préposés, 
et l'adminislJ•atio-n. n'est tenue à 
auc·une i1ide·mnité. 

Cette présomption, peut être détruite 
par la pret,ve c<mtraire. 

ART. 56. 

(Comme ci-contre.) Sauf à rem 
placer dans le paragraphe !er les 
mots : de f expédition" par les mots : 
de la remise. 
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Áft.T, 54. 

(Projet de lu oommission.) 

ART. 5~. 

· /Jc111s les cas pt·évus par les articles 52, 55 et 34, l'intéressé co11serve son 
droi·t à la réparatio» du. dommage conf01·mément au droit commi,-:n, s'il 
établit que les pertes ou ava1·ies ne résultent po-int des cil-constances spéciales 
qui autorisent l'admini1Stration ù décliner sa responsabilité. 

ART. 36. 

l'expéditeur a la faculté d'érnluei·., au moment de la remise de la mar 
chandise et moyem1anl le T,-ayement d'une faxe proporlùmnell,!., S01l intérêt 
á la lit-raison. 
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marchandise ou des bagages ou par 
IC' retard. 

11 n droit, en eus de perte ou de 
retard, au montant de son évalua 
tion, et, en cas d'avarie, n une 
somme égale nu dommage, en pre 
nant l'évaluation pour base. 

S'il est établi que l'évaluation 
excède le dommage réellement 
éprouvé, l'indemnité est réduite au 
montant de ce dommage. 

Aar. 57. 

A défaut d'évaluation du préju 
dice, les tarifs ou règlements peu 
vent limiter les dommages-intérêts : 

1 ° En cas de perte, au rernbour 
sèment de la valeur des bagages ou 
de la marchandise, d'après Ie prix 
courant du commerce, all moment 
et an lieu où ils devaient être livrés, 
sous déduction des frais de trans 
port non payés; 
2° En cas d'avarie, au payement 

d'une indemnité calculée d'après Ia 
valeur fixée comme il vient d'être 
dit; 
5° En cas de retard, à Ia restitu 

tion de tout ou partie du prix de 
transport. 

Il peut être stipulé que les indem 
nités à allouer n'excéderont pas un 

Pl\OlllT DIi LA. COMlllla610N, 

ART. 57. 

A défaut d'évaluation du préju 
diee, les tarifs ou règlements peu 
vent limiter les dommages-intérêts : 
{0 En cas de perte, au rembour 

sèment de la valeur des bagages ou 
de la marchandise, d'après le prix 
courant du commerce, nu moment 
et au lieu où ils devaient être livrés, 
sous déduction des frais de trans 
port non payés ; 

2° En cas d'avarie, au payement 
d'une indemnité calculée d'après Ia 
valeur fixée comme il vient d'être 
dit; 

5° En cas de retard, à la restitu 
tion de tout ou partie du prix de 
transport. 
Si la dw·ée du retard dépasse un 

terme à fixe1· par les 'règlements, 
l'expéditeirr ou le destinataire a 
droit au dédommagement> tel qu'il 
est 1·églé en cas de perte" sans préju 
dice à l'indemnité de retard. 

Il peut étre stipulé que les indem 
nités à allouer nexeéderorü pas mi 

, 



( 35 ) 

AIIIENIIEMEftTS l)U QQVVSI\IUIM.lll'IT, 

Hn cas de perte, d'avaries ou de retard, il a droit, dès lors, non seulemen: 
à l'indemnité ordinaire stipulée d'après l'article 57, mais à des dommages 
intérêts" jusqu.' à concurrence de sa déclarat-ion.1 et à charge par lui d' tltablir 
le préjudice. 

ART. 37 

A défaut d'évaluation du préjudice, les tarifs ou règlements peuvent limiter les 
dommages-intérêts : 

{ 0 En cas de perle, au remboursement de la valeur des bagages ou de la mar 
chandise, d'après le prix courant du commerce, au moment et au lien de rexpé 
dition, outre les [rais de douat•e et de transport payés postérieurement; 

i0 En cas d'avarie, au payement d'une indemnité calculée d'après la valeur 
fixée comme il vient d'être dil; 

5° En cas de retard, à la restltutfon de tout ou partie du prix de transport. 

~i la durêe du retf.lrd dépasse le terme fixé par les règlements, l'intéressé 
a droit au dédommagement tel qu7il est réglé en ca, de perte. 

Aar. 37b1•. 

L'administration a la faculté d'offrir au public des tarifs ,p~ciauœ à Fix 
réduits, avec fixation d'un maœimum. d'indemnité en cas de perte ou avaries. 

9 
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Pl\OilllT D11 GOUVlll\Nllt'llaNT, 

maximum à déterminer par une loi 
spéciale. 

ART. 58. 

Aucune indemnité n'est due si la 
perte, le retard 011 l'avarie est la 
conséquence d'un cas fortuit, d'une 
force majeure ou d'une cause étran 
gère qui ne peut être imputée à 
l'administration. 

ART. 59. 

L'expéditeur ou le destinataire 
peut réclamer les marchandises ou 
les bagages retrouvés en restituant 
l'indemnité reçue du chef de la perle. 

JI est déchu de cette faculté s'il a 

•I\Oolll'l' !;til LA C:OIIIIMl&~JON, 

maximum à déterminer par une loi 
spéciale, à la condition qu'ils• agisse 
de tarifs spéciaux dont l'application 
ait été acceptée expressément ou taci 
tement par l'ex-péditeicr. 

Anr. 571
•'. 

L' administi·ation ne peut, en cas 
de perte, d'avarie ou de retard) invo 
quer le bénéfice des stipulations 
autorisées par les articles '57 et 57h••, 
et sa responsabilité est ·réglée par le 
d·roit commitn : 
i O Lorsque l' expéditeie,· mi le des 

tinataire établit que la perle, l'aDarfo 
0t, le retard est la conséquence 
directe d'iene faute imputable à 
l'administration ou à ses agettts; 
2° Lorsque les tarifs ou. ·règle 

ments ne mentionnent pas la faculté 
accordée aux expéditmel's et aux 
voyageurs par l'article 56 ou s'il 
y a eu refus d'ag,·éer les marchan 
dises et les bagages áans ces cond,:. 
lions. 

ÀRT. 38. 

(Comme ri-contre, mais reporté 
après l'article 50.) 

ÀRT. 59. 

(Comme ei-contre.) 
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A.llflJND:CKIJNT8 DU- IIIOVYIIIUIIIICIINT, 

L • applicatio11 de ces c011ditions doit être acc~ptée. e.xpressément a·u. tati 
tement par l'expéditeur. 

ART. 57"r. 

Nonobstant lès ·s·tipulations des artiele« 57 et 37h1•,· tês dommages-intér~ts 
dJOrat'.rég.lés par ·le droit.-.cömmun~ dans to'-'$. le~ -ees où le do.mn:aage :',J 11our 
causMin•dol'ou unefaute•grave imputa~le 4 fadmi~istration. 

ART. 38. 

Supprimé (ooir art. 30). 

AaT. 39. 

(Projet du Gouvernement.) 

iO 
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§ N. De la prescripticm, 

AaT • .«>. 
To~tes les actions appartenant à 

l'expéditeur " au destinataire , au 
voyageur ou au chemin de fer, 
autres que celles réglées par l'ar 
ticle 9, sont prescrites par six mois 
à compter du jour où s'est produit 
le fait qui donne lieu à l'action. 

laissé passer sans réclamation plus 
de quinze jours à partir de celui où 
les marchandises ou les bagages lui 
ont été offerts par l'administration. 

ART. 40. 

Toutes les actions appartenant à 
l'expéditeur, au destinataire, au 
voyageur ou à l'administration, sauf 
celles qui sont réglées pae l'article 9 
et celles qui résultent d"un /àit qua 
lifié par la loi pénale, sout prescrites 
par six mois à compter d11 jour où. 
s'est produit le fait qui donne lieu. à 
l'action. 

AaTtCL'I AD tllTlOlfflBL, 

Les articles 96 à 109 du Code de 
commerce am,t afwagè8. 
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§ ti" De la prtscriplion. 

An. (O. 

(Supprimé.) 

AllTICLll ADDITIORlUL. 

(Projet de Ja commission.) 


